
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

La Commune soutient le tissu associatif local à travers notamment l’attribution d’avances 

sur subventions qui permettent aux associations de faire face à leurs charges en début 

d’année. 

 

Ces avances constituent une aide à la trésorerie importante pour les structures associatives 

du territoire. 

 

Comme les années précédentes, afin de permettre aux structures de fonctionner jusqu’à 

l’adoption du Budget Primitif 2021, il est proposé d’attribuer une avance de 40 % du 

montant de la subvention versée en 2020 aux associations qui ont bénéficié d’un montant 

supérieur ou égal à 1 500 euros (hors financement exceptionnel, avantages en nature 

valorisés ou dispositions particulières notamment en cas de partenariat financier en cours 

d’évolution). 

 

Ces avances seront reprises sur le Budget Primitif 2021 lors de son adoption selon les 

modalités et montants définis plus précisément dans le tableau ci-joint. 

 

Il est à noter que ces avances ne préjugent en rien du montant des subventions définitives 

qui seront allouées au titre de l’année 2021 par le Conseil Municipal lors du vote du 

budget. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- OCTROYE une avance de 40 % correspondant au montant de la subvention 

versée en 2020, hors financement exceptionnel et hors avantages en nature, 

aux associations figurant dans le tableau ci-joint ; 

 

- PRÉVOIT les crédits au Budget Primitif 2021 ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

relatif à ces dispositions.  

 

 

FAIT ET DELIBERERE LES JOUR, MOIS ET DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 

2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020, sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Commune et notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 

Le Maire, 

 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2020-119 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

32 
 

 

 

OBJET 
 

Subventions aux associations au titre de 

l’année 2021 – Versement d’avances 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

ASSOCIATIONS 

Avances 2021 

(40% du montant  

perçu en 2020) 

Secteur d’Activité 

AIKIKAI CLUB DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 2 400,00 € SPORTS 

ALMA CENTRE CULTUREL 3 600,00 € CULTURE 

AMICALE BOULISTE DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS - ABVSA 3 000,00 € SPORTS 

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 1 920,00 € 
ANCIENS 

COMBATTANTS 

ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET ARTISANS DE VALBONNE VILLAGE 2 000,00 € ECONOMIE 

ASSOCIATION DES HABITANTS DU PARC DE SOPHIA ANTIPOLIS - AHPSA 8 000,00 € CULTURE 

ATHLETIQUE CLUB DE VALBONNE - ACV 8 360,00 € SPORTS 

BANQUE ALIMENTAIRE DES ALPES MARITIMES 800,00 € 
SOCIAL 

SOLIDARITE 

CLUB MUNICIPAL DE TENNIS DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS - CMTVSA 15 720,00 € SPORTS 

CLUB OMNISPORTS DE VALBONNE - COV 34 180,00 € SPORTS 

COMITE DE QUARTIER GARBEJAIRE HAUT-SARTOUX 720,00 € CULTUREL 

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES – COS 12 800,00 € RESSOURCES 

HUMAINES 

CROIX ROUGE FRANCAISE - SOPHIA BIOT VALBONNE 1 000,00 € 
SOCIAL 

SOLIDARITE 

CULTURE DANSE 23 180,00 € SPORTS 

DOJO ANTIPOLIS VALBONNE - DAV 8 980,00 € SPORTS 

JAZZ EN MILIEU SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE - JMSU 9 700,00 € CULTURE 

LA HALTE VERTE 2 000,00 € 
PETITE 

ENFANCE 

LE PETIT THEATRE 800,00 € CULTURE 

LES PETITS CANAILLOUS 20 023,60 € 
PETITE 

ENFANCE 

LES VISITEURS DU SOIR - VDS 2 800,00 € CULTURE 

MJC ILE AUX TRESORS 80 000,00 € 
SOCIAL 

SOLIDARITE 

PROVENCE SCIENCES TECHNIQUES JEUNESSE - PSTJ 2 800,00 € JEUNESSE 

SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 600,00 € JEUNESSE 

SHOTOKAN KARATE CLUB SOPHIA ANTIPOLIS 600,00 € SPORTS 

SOPHIA LOISIRS ET VIE - SLV 25 800,00 € NUMERIQUE 

UNION SPORTIVE DE VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS - USVSA 32 180,00 € SPORTS 

UNION SPORTIVE SOPHIA BASKET - USSB 2 400,00 € SPORTS 

TOTAL 287 963,60 €  

 


